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 Introduction
Le présent manuel donne une présentation de quelques unes des composantes du Système Permanent de Statistiques Agricoles (SPSA) qui feront l’objet d’enquête au cours de la campagne agricole 2012-2013. La mission de la Division des Statistiques de la Documentation et de l’Information Agricole (DSDIA) en matière de production de statistiques agricoles vise à fournir sur le secteur agricole des données qui permettent d’apprécier régulièrement la production agricole et les conditions liées à celle-ci. 
La collecte des données de la campagne agricole 2012-2013 s’inscrit encore, outre la contribution de l’Etat, dans le cadre de l’appui financier et technique du Projet de Croissance Economique (PCE) de l’USAID qui vise à obtenir des statistiques fiables et à bonne date. Les questionnaires classiques de l’enquête du Système Permanent de Statistiques Agricoles (SPSA) qui touchent des faits à caractère conjoncturel et structurel ont été regroupés pour une meilleure harmonisation de la collecte et de la saisie .Ainsi cinq types d’enquêtes seront réalisées pendant cette campagne 2012-2013.
· Recensement et mesure des parcelles du ménage (questionnaire QP) ;  

· Caractéristiques des ménages agricoles  (questionnaire QM)

· Recensement des principales cultures du DR (questionnaire QR1)

· Pose et récolte des carrés de rendement (questionnaire QR2)

· Caractéristiques des grandes exploitations et des fermes agricoles (QE)
Ces  enquêtes constituent les composantes de l’Enquête Agricole Annuelle 2012-2013.

Rappel de quelques concepts et définitions

District de recensement ou DR

Le district de recensement (en abrégé DR), est une unité aréolaire définie pour les besoins du recensement général de la population et de l’habitat (RGPH) de 2002. Le DR est constitué d’un ensemble de concessions et de ménages. Il est matérialisé sur une carte ou par un croquis.

Le DR tout comme le village, est choisi comme unité primaire dans des enquêtes par sondage à plusieurs degrés. L’avantage du DR sur le village est d’être une unité primaire de taille homogène contenant environ entre 800 et un millier d’habitants.

Concession

Une concession est un ensemble de cases ou bâtiments à usage d'habitation localisés dans une même enceinte. La concession est matérialisée physiquement ou non par une clôture et abrite un ou plusieurs ménages.

Ménage

Un ménage est un ensemble de personnes, avec ou sans lien de parenté, qui mettent leurs ressources en commun pour préparer et partager les repas ensemble, sous l’autorité d’une seule et même personne appelée chef de ménage. Le ménage fait ainsi référence à une unité de consommation. Habituellement, les membres d’un même ménage vivent sous le même toit ou dans la même concession.

Chef de ménage

Le chef de ménage est le membre du ménage qui a la responsabilité de l’organisation des repas, et plus généralement, de l’organisation de la vie du ménage. Son autorité est reconnue et acceptée par tous les membres du ménage. Le chef de ménage est nécessairement un résident, c’est-à-dire un membre qui vit en permanence dans la concession du ménage.

Ménage agricole

Un ménage est dit ménage agricole si un au moins de ses membres pratique l'agriculture, sans être uniquement un salarié dans l'agriculture. Dans le cadre de l’enquête agricole, on parle d’agriculture si l’une au moins des activités suivantes est pratiquée :

· cultures pluviales ou grandes cultures ;

· cultures de décrue ;

· cultures de bas-fonds ;

· cultures irriguées (hors maraîchage) ;

Exploitation agricole

Le concept d’exploitation agricole utilisé dans l’enquête agricole est celui d’une unité de production. Il est donc défini par rapport au ménage agricole. L’exploitation agricole est donc l’ensemble des personnes et du patrimoine d’un ménage agricole. Le patrimoine de l’exploitation agricole comprend notamment le matériel agricole, les bâtiments et installations fixes et les terres en culture ou en jachère, généralement mises en valeur par les membres du ménage agricole au profit du ménage ou au profit des membres du ménage. Par convention, le chef de ménage est le chef de l’exploitation agricole et il sera appelé (chef d’exploitation(.

Champ

Un champ est une étendue de terre d'un seul tenant, délimitée par des limites naturelles ou par d'autres exploitations et pouvant comporter une ou plusieurs parcelles. Une limite naturelle d’un champ peut être une route, un marigot, un ruisseau ou une réserve forestière.

Parcelle

Une parcelle est une étendue de terre d'un seul tenant, correspondant à un champ ou à une partie d'un champ et portant une seule culture ou une association de cultures. Concernant les cultures pérennes ou arbustives, une parcelle est composée d'arbres pouvant appartenir à différentes espèces et avoir des âges différents.

Culture pure (ou en peuplement pur)

Une parcelle est en culture pure quand elle ne porte qu’une seule culture. On parle aussi de culture en peuplement pur.

Cultures associées

L’association des cultures est la méthode d’après laquelle les agriculteurs mettent deux cultures ou davantage sur une même parcelle. Ces cultures sont dites cultures associées.

Cultures mixtes

Il y a cultures mixtes sur une parcelle lorsque par exemple, la parcelle porte en association une culture vivrière et une culture industrielle. C’est le cas du manioc et du café ou encore de l’arachide et du mil. Les cultures mixtes sont des cas particuliers d’associations de cultures.

Chapitre 1
Recensement et mesure des parcelles du ménage       (Questionnaire Q P)


11.  
Objectifs 

L’enquête sur les superficies cultivées est une des composantes de l’Enquête Agricole Annuelle 2012 - 2013. 

Le mode d’organisation de l’Enquête Agricole Annuelle conduit à une enquête portant uniquement sur la mesure de la superficie des parcelles cultivées. 

L’enquête sur les superficies cultivées de l’exploitation vise à déterminer pour chaque parcelle d’un échantillon d’exploitations agricoles, la superficie cultivée ainsi que les cultures présentes.

         12. mesures de superficies
Le levé des superficies des parcelles consiste en l’étude d’un certain nombre de caractéristiques des parcelles d’une exploitation agricole. Pour chaque parcelle, les caractéristiques étudiées sont recueillies au moyen de Q P : « Recensement et mesure des parcelles du ménage ».

La section A : Elle comprend les éléments d’identification du ménage :

· A01 : Numéro de la grappe qui permet d’assigner un numéro unique entre 1 et  900 à chaque DR

· A02 : Nom et code de la région

· A03 : Nom et code du département

· A04 : Nom et code de l’arrondissement

· A05 : Nom et code de la communauté rurale

· A06 : Numéro du DR  (Donné par l’ANSD)

· A10 : Nom et n° du chef de ménage agricole

· A12 : Nom de la localité de résidence /village

· A14 : Nombre total de parcelles mesurées dans le ménage (numéro de la dernière parcelle du ménage) 

· Z01 : Nom et code de l’agent enquêteur

· Z02 : Date d’interview

· Z03 : Nom et code du contrôleur

· Z04 : Date de contrôle

· Z05 : Nom et code de l’agent de saisie

· Z06 : Date de saisie

· Z07 : Nom et code de l’agent de re-saisie

· Z08 : Date de re-saisie

Section K : Elle permet de recenser les parcelles du ménage :

Cette section communément appelé dossier de l’exploitation est un document d’enquête destiné à recueillir des informations permettant d’effectuer un inventaire des parcelles de l’exploitation mises en culture.

Ce document permet de faciliter le contrôle des parcelles emblavées, aussi bien sur le terrain qu’à la réception des questionnaires au bureau. Il a également pour rôle de faciliter la répartition du travail entre les enquêteurs. En outre, il sert d’élément de référence à la fois pour l’enquêteur, et  le contrôleur  pendant la phase de levés des parcelles et de récolte des carrés de rendement.

13 .Instructions pour le remplissage et l’utilisation.
Cette section est destinée à établir l’inventaire de toutes les parcelles cultivées dans l’exploitation, tous membres du ménage confondus, au cours de la campagne agricole 2012-2013. Il importe de bien préciser au départ qu’aucune parcelle ne doit être omise quel que soit le statut de la personne qui en est le responsable de la gestion. A cet effet, l’on veillera particulièrement à ce que les parcelles dont les cultures sont considérées par le chef d’exploitation ou les autres membres du ménage comme des cultures de moindre importance figurent en totalité sur la liste. C’est le cas notamment des cultures maraîchères d’hivernage pratiquées par les femmes..

Il est important que toutes les parcelles de l’exploitation soient recensées sans aucune omission ni double emploi quelle que soit la taille de la parcelle ou la culture pratiquée.  Pour amoindrir les risques d’omission, la méthode d’approche suivante de recensement des parcelles est recommandée.

L’enquêteur effectue un parcours de la liste des membres du ménage, en demandant, pour chaque membre, s’il est responsable ou non de la gestion d’une parcelle. Si c’est le cas, l’enquêteur inscrira le nom au brouillon, et, dans le cas contraire, passera au membre suivant. Ensuite, pour chacune des personnes retenues, l’enquêteur inscrira les cultures pratiquées dans l’ordre suivant (arachide, mil, niébé, maïs, riz, sorgho, etc.), et pour chaque culture, inscrira les parcelles de la plus grande à la plus petite. Bien entendu, on évitera de demander si un enfant de moins de 8 ans est responsable de la gestion d’une parcelle. 

Il importe de souligner que le dossier ainsi obtenu revêt nécessairement un caractère provisoire et doit être mis à jour progressivement suite aux différentes vérifications qui seront effectuées sur le terrain par l’enquêteur. Le processus d’établissement du dit dossier ne sera considéré comme achevé qu’à partir d’un mois à compter de la date de la première pluie utile. Il est loisible à l’enquêteur d’inscrire à la fin de la liste toute parcelle omise au cours de l’inventaire initial.
14 . Mode de remplissage
 Colonne K01 : les numéros d’ordre des parcelles cultivées (pré codés).  
Colonne K02 : Prénoms et nom du responsable de la gestion de la parcelle
Colonne K03 : Sexe du responsable de la parcelle

Colonne K04 : Régime foncier de la parcelle : Le responsable de gestion ou le chef de ménage dira si la parcelle est propriété, fermage/métayage, prêt, location ou autre régime foncier.
Colonne K05 : La réponse à cette question ne sera donnée que si la parcelle appartient au ménage. Dans ce cas on précisera si la parcelle est propriété du responsable de la gestion ou d’un autre membre du ménage

Colonne K06 : l’enquêteur inscrira le nom de la culture présente sur la parcelle ou les noms des cultures présentes. Dans le cas de 2 cultures associées présentes sur la parcelle, les noms sont inscrits sur la même ligne mais séparés par une barre oblique. Exemple : (arachide/maïs). 

Colonne K07 : préciser si la parcelle est de type individuel ou collectif 

Colonne K08 : l’enquêteur précisera la localité géographique où est implantée la parcelle.
Section L : Mesure de la superficie de la parcelle et autres caractéristiques :

Ligne L01 : Inscrire le numéro de la parcelle, qui sera le même que celui recensé à la  section K
Ligne L02 : Inscrire le sexe du responsable de la parcelle

Ligne L03 : Age du responsable de la parcelle si l’âge dépasse 100 ans mettre 99
Ligne L04 : Inscrire le type de parcelle

Ligne L05 : Inscrire le statut de la parcelle
Ligne L06 : Inscrire la superficie de la parcelle en hectare  mesurée au GPS (Noter qu’il y a 2 positions réservées à la partie entière et 4 pour la partie décimale)
Ligne L07 : L’enquêteur se mettra au centre de la parcelle avec son GPS pour recueillir  les coordonnées géographiques (latitude et longitude) (Noter que l’espace réservée à la longitude est précédée d’un signe moins et d’un zéro)
Ligne L08 : Poser la question pour savoir si la parcelle a été labourée

Ligne L09 : Poser la question pour savoir si la parcelle a reçu de la fumure organique

Ligne L10 : Poser la question pour savoir si la parcelle a reçu de l’engrais minéral

Ligne L11 : Poser la question pour savoir si la parcelle a été semée au semoir

Ligne L12 : Préciser le relief de la parcelle
Ligne L13 : Poser la question pour mentionner la distance en km entre le lieu d’habitation et la parcelle
Ligne L14 : Le croquis de la parcelle sera esquissé sommairement en se servant du tracé obtenu par le GPS

Les levés topographiques de la parcelle

Avant de procéder aux levés topographiques proprement dits, l’enquêteur doit, au préalable faire un tour de reconnaissance de la parcelle accompagné par la personne responsable de la gestion de la parcelle ou son représentant pour se faire une idée sur la configuration et le nombre de côtés. Puis,  à l’aide de son GPS, il déterminera  le point de la parcelle le plus au sud qui sera son point de départ. L’enquêteur doit toujours parcourir la parcelle dans le sens de la marche des aiguilles d’une montre en ayant les cultures à sa droite.

Le point de départ, appelons-le A, étant déterminé, il y pose un jalon ou un piquet. Il pourra toujours matérialiser les autres sommets s’il dispose d’assez de jalons ou se servir d’autres repères. Après le tour, il est obligatoire de revenir au point de départ A afin de fermer le parcours.
  Méthode GARMIN 60
                                                 


Après la mise sous tension de l’appareil, il est recommandé d’avoir 4 satellites avant de commencer les opérations. 

La parcelle étant délimitée avec un jalon placé à chaque sommet, l’enquêteur peut commencer les mesures à partir du sommet A, en respectant les instructions suivantes :  
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· A partir du 1er jalon, il appuie sur le bouton « MENU » ;

· Au niveau de l’écran du menu principal, l’enquêteur choisit « Tracées » et appuie ensuite  sur le bouton « Enter » ;

· Avec la page Tracée ouverte, l’enquêteur appuie sur le bouton « Menu » et choisit l’option  « calcul de zone », puis il appuie sur le bouton « Enter » ;

· L’écran affiche « Démarrer ». L’enquêteur vérifie sa position de départ en se mettant à côté du jalon et appuie sur le bouton « Enter » ;

· L’écran suivant affiche  « Arrêter ». A partir de ce moment, l’enquêteur commence à faire le tour de la parcelle. A partir du 1er sommet, il se dirige vers le 2nd, ensuite le 3ème,  puis le 4ème, ainsi de suite jusqu’à revenir au point de départ, tout en suivant une ligne droite. 

· A l’arrivée, l’enquêteur appuie sur « Enter » pour lire la superficie de la parcelle en mètre carré ou en hectare avant de sauvegarder et appuie à nouveau sur « Enter »  pour avoir le périmètre. L’enquêteur devra noter les résultats dans son carnet de brouillon ou le QP
· Pour visualiser le croquis de la parcelle, l’enquêteur met en surbrillance l’onglet « carte » situé au coin droit du GPS en bas, et appuie sur « Enter ».   

· Pour changer l’unité de zone, l’enquêteur met en surbrillance la zone et choisit l’unité désirée.

Lors du contrôle, le contrôleur déterminera la superficie de la parcelle en reprenant le même cheminement. S’il y’a un grand écart entre les résultats, il doit demander à l’enquêteur de reprendre les mesures de la parcelle, une petite différence peut être considérée comme négligeable.
Section M : Caractéristiques des cultures présentes dans la parcelle:

L’enquêteur remplira soigneusement cette section du questionnaire relative aux caractéristiques des cultures présentes sur la parcelle.

Ligne M01 : Nombre de cultures portées par la parcelle
La première information à porter dans cette partie du questionnaire est le nombre de cultures présentes sur la parcelle. Ce nombre sera inscrit dans la case prévue à cet effet.

Concernant le nombre des cultures présentes sur la parcelle, on se limitera au maximum à 3 cultures, en l’occurrence aux 3 cultures les plus importantes en termes de densité de plantation ou en termes d’occupation de la parcelle. Ce sera, en particulier, le cas pour les champs de case où l’on dénombre souvent plus de 2 cultures.

D’une manière générale, une culture dont la présence sur une parcelle se manifeste seulement par quelques pieds disséminés ou par quelques touffes éparses ne doit pas être retenue parmi les cultures présentes sur la parcelle. L’on doit s’attacher à indiquer la présence des seules cultures importantes du point de vue de l’occupation de la parcelle.

Ainsi, une culture qui intervient en association avec une autre culture homogène de forte densité et qui est  plantée en bordure de la parcelle ou qui se présente par taches ou en pieds disséminés sur la parcelle, sera considérée comme présente sur la parcelle si elle est considérée comme importante du point de vue de l’occupation de la parcelle. Sinon, sa présence devra être ignorée. Quelques 10 pieds de piment sur une parcelle de 0,3 ha de maïs ne suffisent pas pour considérer le piment comme une culture intervenant en association avec le maïs sur la parcelle.

Concernant les cultures pérennes ou arbustives dont quelques plants peuvent être observés sur une parcelle portant une culture vivrière à titre principal, elles ne seront pas considérées comme des cultures intervenant en association avec la culture vivrière de la parcelle.

Ligne M02 : Code de la culture

Les codes numériques des cultures retenues vont de 1 à 22 et seront  portés  dans la colonne M02. 

Ligne M03 : Nom de la culture

L’enquêteur inscrit les noms de cultures présentes. 

Ligne M04 : Type de semence utilisé dans la parcelle

L’enquêteur demandera au responsable de la parcelle le type de semence utilisé. Les modalités ci-dessous sont retenues :

               1
Sélectionnées 



2
Tout venant

Ligne M05 : Origine de la semence utilisée dans la parcelle

L’enquêteur demandera au responsable de la parcelle l’origine de la semence utilisée pour ensemencer la parcelle. Les modalités ci-dessous sont retenues :

               1
Réserves personnelles 



2
Achat sans subvention


4
Achat avec subvention


8      Dons


16
Autres 

Si les semences des cultures utilisées sont d’origine diverse, l’enquêteur additionne les différents codes déclarés et inscrit le total dans la case prévue.
Ligne M06 : Quantité de semence utilisée dans la parcelle 
L’enquêteur inscrira la quantité de semence en kg utilisée pour ensemencer la parcelle
Ligne M07  : Période de semis (Mois et semaine)
L’enquêteur inscrira la période de semis définie par le mois et la semaine. Pour un semis effectué le 13 juin, on inscrira  06 dans la case à 2 positions pour le mois de juin et 2 dans la case à une position pour la 2e semaine du mois. On adoptera les codes suivants :





Semaine

               Code




   du 1er au 7  inclus
 
   1




   du 8  au 14  inclus

   2




   du 15 au 21 inclus

   3




   du 22 au  31 inclus

   4

Ligne M08  : Engrais utilisé

L’enquêteur inscrira la formule de l’engrais utilisé dans la parcelle. Les modalités ci-dessous sont retenues 
               1
6-20-10


2
15-15-15


4
15-10-10


8      10-10-20


16
Urée


32    18-46-0

                64    Fumure organique

              128    Autre 

Si les engrais utilisés sont de formule diverse, l’enquêteur additionne les différents codes déclarés et inscrit le total dans la case prévue.
Ligne M09  : Origine des engrais

L’enquêteur demandera au responsable de la parcelle l’origine de l’engrais utilisé sur la parcelle. Les modalités ci-dessous sont retenues :

1 
Achat sans subvention



2
Achat avec subvention Etat


4
Dons



8      Autres 
Si les engrais utilisés sont d’origine diverse, l’enquêteur additionne les différents codes déclarés et inscrit le total dans la case prévue.
Ligne M10 : Quantité d’engrais utilisée dans la parcelle 

L’enquêteur inscrira la quantité d’engrais en kg épandue dans la parcelle
Ligne M11  : Produit phytosanitaire utilisé

L’enquêteur inscrira la nature du produit phytosanitaire utilisé dans la parcelle. Les modalités ci-dessous sont retenues 

               1
Herbicide


2
Insecticide


4
Fongicide


8      Autre
Si les produits phytosanitaires utilisés sont de nature diverse, l’enquêteur additionne les différents codes déclarés et inscrit le total dans la case prévue.
Ligne M12  : Origine des produits phytosanitaires
L’enquêteur demandera au responsable de la parcelle l’origine des produits phytosanitaires utilisé sur la parcelle. Les modalités ci-dessous sont retenues :

1 
Achat sans subvention



2
Achat avec subvention Etat


4
Dons



8      Autres 
Si les produits phytosanitaires utilisées sont d’origine diverse, l’enquêteur additionne les différents codes déclarés et inscrit le total dans la case prévue.
Ligne M13 : Quantité de produits phytosanitaires utilisée dans la parcelle 

L’enquêteur inscrira la quantité de produits phytosanitaires en gramme épandue dans la parcelle
Ligne M14 : Répartition de la culture

L’enquêteur indiquera de quelle manière la culture est répartie sur la parcelle. Il est fréquent de trouver plusieurs cultures sur une même parcelle. Cela présente de sérieuses difficultés quand il s’agit de calculer la superficie cultivée pour chacune des cultures portées par la parcelle. Dans la recherche d’une solution à ce problème, il est utile de connaître la répartition des cultures sur les parcelles en même temps que leur densité de plantation.

A cet effet, il est demandé à l’enquêteur d’inscrire  le code approprié de la modalité qui s’applique. Les modalités possibles suivantes sont retenues :

1 pour une culture homogène et dense sur toute la parcelle (cas d’une culture pure ou de la culture principale dans une association de cultures) 

2 pour une culture en pieds disséminés 

3 pour une culture par taches 

4 pour une culture se trouvant en bordure 

5 pour une culture homogène se trouvant sur toute la parcelle mais comme culture secondaire avec une faible densité 

Les différents types de répartition des cultures sont étudiés ci-après.

a) Culture homogène et dense sur toute la parcelle

La culture dans ce cas occupe la totalité de la parcelle à des intervalles plus ou moins réguliers comme dans l’exemple ci-contre. C’est généralement le cas d’une culture pure.
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Cependant, il se peut qu’une culture en association soit dense, homogène et plantée sur toute la parcelle avec une densité égale ou presque égale à celle d’une culture pure.

On considère alors cette culture comme étant la culture principale, celle pour laquelle la parcelle a été préparée. On peut citer comme exemple, le cas d’une parcelle labourée pour le maïs. L’exploitant sème normalement le maïs d’après les normes habituelles. Si tout se passe régulièrement, on obtient une densité égale à celle d’une culture pure. L’exploitant, quelque temps après, sème l’arachide entre les poquets de maïs sur toute la parcelle.

Cette deuxième culture va se trouver aussi homogène que le maïs sur la parcelle, mais avec une densité inférieure à celle qu’elle aurait si elle était une culture pure ou si elle était la culture principale dans une association de cultures.

b) Culture éparse ou en pieds disséminés

La culture n’occupe pas la totalité de la parcelle. Elle se trouve à des intervalles supérieurs à ceux qui seraient adoptés pour une culture pure. Pour certaines cultures comme les cultures arbustives ou pérennes, les pieds peuvent être isolés sur la parcelle comme s’ils s’y trouvent par hasard. C’est le cas par exemple, du palmier à huile, du cocotier ou du manguier.

	x       x

                    x

x   x

x                   x

             x

x   x

             x

x          x     


	
	Cependant, l’enquêteur doit tenir compte de la nature de la culture en présence. Toutes les cultures n’ont pas la même densité de plantation et l’on n’observe pas le même écartement pour toutes les cultures. L’écartement adopté pour le palmier à huile donnerait pour le maïs, le sorgho ou l’arachide, une répartition en pieds isolés ou en pieds disséminés.




c) La culture est par taches
	x  x  x 

x  x  x


         x x x

            x x

            x x


La culture ne se trouve sur la parcelle qu’en certains endroits et dans ce cas, peut être absente dans un carré de densité posé au hasard. C’est le plus souvent le cas de certains légumes (gombo ou piment) que le paysan cultive pour sa propre consommation.

d) La culture est en bordure
	x  x  x  x  x  x   x   x 

x  
                         x 

x                            x x                            x

x  x   x   x   x    x   x 


La culture ne se trouve qu’en bordure de la parcelle et sert à délimiter parfois la parcelle. C’est le cas souvent du bissap).

e) La culture se trouve sur toute la parcelle mais comme culture homogène secondaire avec une faible densité
	x 0 x 0 x 0 x 0 

0 x 0  0 x 0 x 

x 0   0 x 0 x 0

0 x 0   0 x 0 x

x 0 x 0 x 0 x 0


 La culture est présente sur toute la parcelle mais comme culture secondaire dans une association. C’est le cas de l’arachide citée au paragraphe ci-dessus (Culture dense et homogène(. Elle est bien sur toute la parcelle, mais la densité est inférieure à celle qu’elle aurait si elle était la culture principale dans une association de cultures ou  une culture pure.

Pied et poquet

Le pied est un ensemble de tiges. Chez les céréales, il peut être composé d’une seule tige ou d’une tige principale et de talles. La talle est une pousse caractéristique (ou excroissance) qui prend naissance à la base de la tige principale et se comporte comme une tige. 

Un poquet est un ensemble de pieds issus d’un même trou et dont le nombre est variable. Le nombre de pieds d’un poquet dépend du nombre de grains semés par trou ou de l’intensité du démariage (réduction du nombre de pieds juste après la levée pour permettre un bon développement des plantes).

Chapitre 2
Caractéristiques des ménages agricoles (Questionnaire Q M)

Pour cette campagne 2012-2013 l’étude des caractéristiques des ménages se présente sous la forme d’un dossier ou cahier regroupant plusieurs sections. Le but recherché  est de disposer d’une seule page identification (section A) commune à toutes les sections et également permettre une meilleure articulation entre les différentes sections. 
Section A : Elle comprend les éléments d’identification du ménage :

· A01 : Numéro de la grappe qui permet d’assigner un numéro unique entre 1 et  900 à chaque DR

· A02 : Nom et code de la région

· A03 : Nom et code du département

· A04 : Nom et code de l’arrondissement

· A05 : Nom et code de la communauté rurale

· A06 : Numéro du DR  (Donné par l’ANSD)

· A10 : Nom et n° du chef de ménage agricole

· A11 : Ethnie du chef de ménage

· A12 : Nom du village/localité de résidence du ménage
· A13 : Nombre total de personnes vivant dans le ménage (dernier numéro attribué à la colonne C01) 

· Z01 : Nom et code de l’agent enquêteur

· Z02 : Date d’interview

· Z03 : Nom et code du contrôleur

· Z04 : Date de contrôle

· Z05 : Nom et code de l’agent de saisie

· Z06 : Date de saisie

· Z07 : Nom et code de l’agent de re-saisie

· Z08 : Date de re-saisie

Section C1 : Caractéristiques sociodémographiques des membres du ménage agricole  (Entrées).
Il s’agit d’enregistrer toutes les entrées de membres (naissance, mariage, retour de membres et autre) intervenues depuis la campagne 2011/2012
Colonne C1-01 : Numéro d’ordre

 Les numéros d’ordre sont précodés. La première entrée porte le numéro 80 et la dernière le numéro 89.
Colonne C1-02 : Nom et prénoms

L’enquêteur inscrira lisiblement dans la colonne C1-02 les noms et prénoms des personnes entrées dans le ménage depuis la campagne 2011-2012 

Colonne C1-03 : Raisons/Causes d’entrée
L’enquêteur inscrira dans la colonne C1-03, les raisons ou causes d’entrée dans le ménage de la personne concernée.
Les codes suivants seront utilisés :



1 = Naissance

2= Mariage

3= Retour d’un membre

4=Nouveau membre

5= Saisonnier

6= Autre
Colonne C1-04 : Sexe

Le sexe des nouveaux membres du ménage sera enregistré dans la colonne C1-04 avec les codes suivants :

1  masculin

2  féminin

Important : L’on portera beaucoup d’attention à l’enregistrement de cette colonne qui a souvent fait l’objet d’erreur (soit par erreur d’inscription ou de saisie).
Colonne C1-05a et C1-05b : Age

L’âge sera inscrit dans les colonnes C1-05a et C1-05b. Il sera exprimé en années révolues, c’est-à-dire en nombre d’année vécues. Les précautions suivantes seront observées.

· si la personne n’a pas encore atteint un an, son âge en années révolues est 0 an ;

· si la personne a entre 1 et 2 ans, sans avoir atteint 2 ans, son âge en années révolues est 1 an, même si elle a plus de 1 an et 11 mois ;

· si, d’une manière générale, la personne a un âge compris entre n ans et n+1 ans, sans avoir atteint n+1 ans, son âge en années révolues est n.
· Pour les enfants âgés de 0 à 59 mois (moins de 5 ans) indiquez l’âge en année et en mois révolus  

EX : (55mois=4ans et 7mois), On inscrit 04 en colonne C1-05a et 07 en colonne C1-05b
Colonne C1-06 : Lien de parenté avec le chef de ménage

L’enquêteur inscrira dans la colonne C1-06 le lien de parenté avec le chef de ménage pour chaque nouveau membre du ménage suivant les codes numériques ci-après :

1 chef de ménage ;

2 Conjoint (e) ;

3 fils ou fille du chef de ménage ;

4 père ou mère du chef de ménage ;

5 Autre lien ;

6 Aucun lien .
Colonne C1-07 : Etat matrimonial

L’état matrimonial de chaque nouveau résident sera inscrit avec les codes suivants :

1 
Marié ;

2 
Célibataire
3 
Divorcé(e) ou séparé(e) ;

4 
Veuf (veuve) ;
5
Autre

Les enfants n’ayant pas atteint l’âge du mariage seront considérés comme des célibataires et se verront donc affecter le code 2.

Colonne C1-08 : Niveau d’instruction le plus élevé en français ou en arabe
L’enquêteur inscrira le niveau d’instruction dans la colonne C1-08 en utilisant les codes ci-dessous :

1 Aucun niveau ;

2 Maternel ;

3 Elémentaire ;

4 Moyen ;
5 Secondaire ;

6 Supérieur ;

7 Autre.

L’enquêteur évitera d’additionner les codes et veillera à ce que la modalité retenue soit la plus avancée en matière d’instruction.

Il est important, en outre, de noter que la connaissance du Coran n’a rien à voir avec le niveau d’instruction, car l’école coranique ne fait pas partie de l’éducation formelle dont il est question quand on considère le niveau d’instruction.

Colonne C1-09 : Niveau d’alphabétisation le plus élevé

Il s’agit ici de l’alphabétisation dans les langues locales

L’enquêteur inscrira le niveau d’alphabétisation dans la colonne C09 en utilisant les codes ci-dessous :

1 Aucun niveau ;

2 Sait lire dans une langue locale ;

3 Sait lire et écrire dans une langue locale ;

.

Colonnes C1-10 ,C1-11 et C1-12 : Activité principale exercée et activités secondaires exercées
L’activité principale d’un individu est celle qui occupe l’essentiel de son temps ou celle qui lui procure le plus de revenus. L’individu enquêté doit être libre de choisir le critère qui lui permet de désigner son activité principale.

En plus de son activité principale, un individu peut avoir une activité secondaire ou d’autres activités. Dans le cas où un individu exerce plusieurs activités en plus de l’activité principale, l’activité secondaire exercée par l’individu est celle qui vient en deuxième position et l’activité tertiaire est celle qui vient en troisième position parmi l’ensemble des activités (selon le choix et les critères de l’individu). 

L’activité principale et les activités secondaires possèdent les mêmes modalités. Elles sont au nombre de 13. Elles sont présentées ci-après avec leurs codes respectifs.



1
Agriculture pluviale ;



2
Agriculture irriguée ;



3
Agriculture de décrue ;



4
Horticulture ;



5
Elevage ;



6
Pêche ;



7
Artisanat ;



8
Commerce ;



9
Transport ;



10    Ouvrier/Employé



11
Etudiant/Elève ;



12
Autre activité ;

               13    Aucune activité.

Colonne C1-13 : L’enquêteur doit chercher à savoir si chaque personne enquêtée exerce une activité agricole dans l’exploitation. Autrement dit est ce que la personne est  actif agricole ?
Les codes de réponse sont :


1
Oui
               2
Non
Colonne C1-14 : Temps mis dans le ménage depuis son arrivée
L’enquêteur indiquera en mois le temps mis dans le ménage par le nouvel arrivant 
Section C2 : Caractéristiques sociodémographiques des membres du ménage agricole  (Sorties).
Il s’agit d’enregistrer toutes les sorties de membres (décès, mariage, émigration, déménagement et autre) intervenues depuis la campagne 2011/2012
Colonne C2-01 : Numéro d’ordre

 Les numéros d’ordre sont pré codés. La première entrée porte le numéro 90 et la dernière le numéro 99.

Colonne C2-02 : Nom et prénoms

L’enquêteur inscrira lisiblement dans la colonne C2-02 les noms et prénoms des personnes entrées dans le ménage depuis la campagne 2011-2012 

Colonne C2-03 : Raisons/Causes de sortie
L’enquêteur inscrira dans la colonne C2-03, les raisons ou causes de sortie du ménage de la personne concernée.

Les codes suivants seront utilisés :



1 = Décès

2= Mariage

3= Emigration

5= Déménagement

6= Autre
Colonne C2-04 : Sexe

Le sexe des nouveaux membres du ménage sera enregistré dans la colonne C1-04 avec les codes suivants :

1 masculin

   2   féminin

Important : L’on portra beaucoup d’attention à l’enregistrement de cette colonne qui a souvent fait l’objet d’erreur (soit par erreur d’inscription ou de saisie).
Colonne C2-05a et C2-05b : Age

L’âge sera inscrit dans les colonnes C2-05a et C2-05b. Il sera exprimé en années révolues, c’est-à-dire en nombre d’année vécues. Les précautions suivantes seront observées.

· si la personne n’a pas encore atteint un an, son âge en années révolues est 0 an ;

· si personne a entre 1 et 2 ans, sans avoir atteint 2 ans, son âge en années révolues est 1 an, même si elle a plus de 1 an et 11 mois ;

· si, d’une manière générale, la personne a un âge compris entre n ans et n+1 ans, sans avoir atteint n+1 ans, son âge en années révolues est n.
· Pour les enfants âgés de 0 à 59 mois (moins de 5 ans) indiquez l’âge en année et en mois révolus  

EX : (55mois=4ans et 7mois), On inscrit 04 en colonne C2-05a et 07 en colonne C2-05b

Colonne C2-06 : Lien de parenté avec le chef de ménage

L’enquêteur inscrira dans la colonne C1-06 le lien de parenté avec le chef de ménage pour chaque nouveau membre du ménage suivant les codes numériques ci-après :

1   Chef de ménage ;

2   Conjoint (e) ;

3   fils ou fille du chef de ménage ;

4   Père ou mère du chef de ménage ;

5    Autre lien ;

6    Aucun lien 

Colonne C2-07 : Etat matrimonial

L’état matrimonial de chaque nouveau résident sera inscrit avec les codes suivants :

1 
Marié ;

2 
Célibataire

3 
Divorcé(e) ou séparé(e) ;

4 
veuf (veuve) ;

5
Autre

Les enfants n’ayant pas atteint l’âge du mariage seront considérés comme des célibataires et se verront donc affecter le code 2.

Colonne C2-08 : Niveau d’instruction le plus élevé en français ou en arabe

L’enquêteur inscrira le niveau d’instruction dans la colonne C2-08 en utilisant les codes ci-dessous :

1   Aucun niveau ;

2   Maternel ;

3   Elémentaire ;

4   Moyen ;

5   Secondaire ;

6   Supérieur ;

7   Autre.

L’enquêteur évitera d’additionner les codes et veillera à ce que la modalité retenue soit la plus avancée en matière d’instruction.

Il est important, en outre, de noter que la connaissance du Coran n’a rien à voir avec le niveau d’instruction, car l’école coranique ne fait pas partie de l’éducation formelle dont il est question quand on considère le niveau d’instruction.

Colonne C2-09 : Niveau d’alphabétisation le plus élevé

Il s’agit ici de l’alphabétisation dans les langues locales

L’enquêteur inscrira le niveau d’alphabétisation dans la colonne C09 en utilisant les codes ci-dessous :

1   Aucun niveau ;

2   Sait lire dans une langue locale ;

3   Sait lire et écrire dans une langue locale ;

.

Colonnes C2-10 ,C2-11 et C2-12 : Activité principale exercée et activités secondaires exercées

L’activité principale d’un individu est celle qui occupe l’essentiel de son temps ou celle qui lui procure le plus de revenus. L’individu enquêté doit être libre de choisir le critère qui lui permet de désigner son activité principale.

En plus de son activité principale, un individu peut avoir une activité secondaire ou d’autres activités. Dans le cas où un individu exerce plusieurs activités en plus de l’activité principale, l’activité secondaire exercée par l’individu est celle qui vient en deuxième position et l’activité tertiaire est celle qui vient en troisième position parmi l’ensemble des activités (selon le choix et les critères de l’individu). 

L’activité principale et les activités secondaires possèdent les mêmes modalités. Elles sont au nombre de 13. Elles sont présentées ci-après avec leurs codes respectifs.



1
Agriculture pluviale ;



2
Agriculture irriguée ;



3
Agriculture de décrue ;



4
Horticulture ;



5
Elevage ;



6
Pêche ;



7
Artisanat ;



8
Commerce ;



9
Transport ;



10    Ouvrier/Employé



11
Etudiant/Elève ;



12
Autre activité ;

               13    Aucune activité.

Colonne C2-13 : L’enquêteur doit chercher à savoir si chaque personne enquêtée exerce une activité agricole dans l’exploitation. Autrement dit est ce que la personne est  actif agricole ?

Les codes de réponse sont :



1
Oui

               2
Non

Colonne C2-14 : Temps passé depuis la sortie du ménage
L’enquêteur indiquera en mois, le temps passé par la personne concernée depuis la sortie du ménage
Section C3 : Mesures du périmètre brachial des enfants de moins de 5 ans
L’intégration de l’information nutritionnelle est désormais prise en compte dans le dispositif de sécurité alimentaire. Deux variables de recherche de la malnutrition sont intégrées dans le questionnaire QM. Il s’agit de la mesure du périmètre brachial (PB) et la recherche des œdèmes bilatéraux chez les enfants de moins de 5 ans. 
Colonne C3-01 : Numéro d’ordre

 Numéroter les enfants concernés dans le ménage de 01 à 14.
Colonne C3-02 : Nom et prénoms

Prénoms et nom de  l’enfant dans le ménage

Colonne C3-04 : Sexe      1 = Masculin   2 = Féminin
Sexe de l’enfant

Colonne C3-05a : Age en année révolue
Age de l’enfant en année révolue
Colonne C3-05a : Age en mois révolu

Age de l’enfant en mois révolu

Colonne C3-15 : Périmètre brachial à mi-hauteur

· PRECAUTIONS A PRENDRE

· Bracelet de mesure ou mètre ruban non extensible, gradué au mm

· Mesure au milieu du bras gauche entre l’acromion et l’olécrane (bras et avant bras formant angle droit)

· Reprise de la mesure si la différence entre 2 mesures dépasse 5 mm

· Mesureur : Les enfants très jeunes sont tenus par leur mère à qui on demande d’enlever les habits qui recouvrent le bras gauche de l’enfant.

· Mesureur : 

· Déterminer le milieu du bras supérieur gauche de l’enfant en situant d’abord la pointe de l’épaule de l’enfant  avec le bout de votre doigt. 

· Pliez le coude de l’enfant pour avoir un angle droit. Mettez le ruban à zéro à la pointe de l’épaule et déroulez le ruban juste en dessous du bout du coude .

·  Lisez le nombre au bout du coude au centimètre près. Divisez ce chiffre par deux pour estimer le point au milieu. 
· Mesureur : Tendez le bras de l’enfant et enroulez le ruban autour du bras au point du milieu. Vérifiez que les chiffres sont tournés du bon côté, vers le haut. Vérifiez que le ruban est à plat autour de la peau .
· Mesureur et assistant : Vérifiez que le ruban a la bonne tension et qu’il n’est ni trop serré ni trop relâché. Répétez toute étape si nécessaire.
· Assistant : Ayez le questionnaire prêt.
· Mesureur : Lorsque le ruban se trouve dans la position correcte sur le bras avec la tension correcte, lisez et indiquez à voix haute la mesure à 0,1 cm près .
· Assistant : Notez immédiatement la mesure sur le questionnaire et montrez-la au mesureur.
· Mesureur : Pendant que l’assistant note la mesure, desserrez le ruban sur le bras de l’enfant.
· Mesureur : Contrôlez la mesure notée sur le questionnaire pour voir si elle est exacte et bien lisible. Indiquez à l’assistant d’effacer et de corriger toute erreur.
· Mesureur : Retirez le ruban du bras de l’enfant.
Colonne C3-16 : Oedèmes bilatéraux

· ETAPES

· A l’aide du pouce, exercer une légère pression de 3 secondes (compter 1-0-2-1, 1-0-2-2, 1-0-2-3) sur le dos des deux pieds ;

· Relâcher la pression ;

· L’enfant présente un œdème si l’empreinte du pouce reste marquée quelques secondes. On appelle cette marque  le signe du Godet.

NB :

· Les œdèmes peuvent apparaître également sur les jambes, la face et le dos de la main en cas de malnutrition.
· Les œdèmes doivent toujours être bilatéraux et symétriques pour être pris en considération et notés 
Section D : Evaluation de la quantité d’intrants détenus et utilisés dans le ménage.
Cette section a pour but de recueillir les quantités en poids (kg) ou en volume (l) des principaux intrants (semences, engrais, produits phytosanitaires) détenues en début de campagne et utilisées de même que les prix d’achat ou de cession. Ces informations sont recueillies par culture au niveau de chaque exploitation. 

Colonne D01 : Code la culture : (Pré codé)

Colonne D02 : Nom de la culture (Prédéfini)

Colonne D03 : ACHAT SANS SUBVENTION de semence: Total Quantité (kg) ou Nombre de boutures détenues par l’ensemble des membres du ménage

Colonne D04 : Prix d’achat (FCFA/Kg)
Colonne D05 : ACHAT AVEC SUBVENTION de semence : Quantité (kg) ou Nombre de boutures détenues par l’ensemble des membres du ménage
Colonne D06 : Prix de cession (FCFA/Kg)
Colonne D08 : ACHAT SANS SUBVENTION d’engrais et de produits phytosanitaires: Total Quantité (kg) ou (litre) détenu par l’ensemble des membres du ménage
Colonne D09 : Prix d’achat (FCFA/Kg)
Colonne D10 : ACHAT AVEC SUBVENTION d’engrais et de produits phytosanitaires: Total Quantité (kg) ou (litre) détenu par l’ensemble des membres du ménage
Colonne D11 : Prix d’achat (FCFA/Kg)
Code et nom cultures

01 Arachide

02 Mil

03 Sorgho

04 Maïs

05 Riz irrigué

06 Riz autre

07 Fonio

08 Niébé

09 Manioc

010 Sésame

011 Pastèque

012 Bissap

013 Coton

014 Gombo

015 Voandzou

	Code engrais
	      Nom
	Code produit phyto
	      Nom

	16
17
18
19
20
21
22
	6-20-10 arachide

15-15-15 maïs

18-46-0 riz

15-10-10 mil/sorgho

14-23-14 coton

10-10-20 pastèque

Urée (toute culture)


	23
24
25
26
	Herbicides 

Insecticides 

Fongicides 

Autres produits phytosanitaires


Section E : Evaluation du matériel et équipements agricoles du ménage

La section E est destinée à recueillir les informations relatives au matériel et équipements de l’exploitation agricole. Elle se rapporte aux matériels et équipements fonctionnels utilisés dans l’exploitation agricole.

Pour le remplissage, il faut d’abord s’assurer que l’exploitation utilise le matériel ou équipement listé en bas du questionnaire. Au cas ou l’exploitant ne dispose d’aucun de ces matériels,  l’enquêteur met ‘2’ dans la case correspondante et l’enquête s’arrête là.

 Si par contre l’exploitation utilise le matériel, l’enquêteur met le code ‘1’ dans la case correspondante et remplit le tableau pour chaque type et nombre de matériels et équipements utilisés en précisant le statut et l’année d’acquisition.

Par exemple si l’exploitation dispose de 3 semoirs super éco, ce matériel sera inscrit 3 fois en répétant le code et le nom. Ensuite l’enquêteur précise pour chaque matériel le statut, le sexe du propriétaire et l’année d’acquisition.

Il importe de souligner que pour le matériel, le statut et l’année d’acquisition il s’agit bien de code qu’il faut reporter.

Ligne E01 : L’enquêteur posera d’abord la question à savoir si le ménage dispose du matériel ou équipement listés. C’est seulement en cas de réponse positive que les autres questions seront posées, si non l’enquêteur mettra « 2 » et l’interview s’arrête.
Colonne E02 : Code matériel ou équipement

Colonne E03 : Nom du matériel ou équipement

Colonne E04 : Statut du matériel

Colonne E05 : Coût du matériel

Indiquez le coût d’acquisition ou de location du matériel (FCFA) Si la réponse à E04 est égale 1, 2 ou 3
Colonne E06 : Sexe du responsable ou propriétaire dans le ménage
Colonne E07 : Année d’acquisition
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Code matériel ou équipement
	
	
	
	
	
	
	

	01
	Semoir super économique
	16
	Billonneuse
	
	Code statut
	

	02
	Polyculteur
	17
	Batteuse
	
	1
	Propriété
	
	

	03
	Houe occidentale
	18
	Moissonneuse batteuse
	2
	Copropriété
	

	04
	Houe sine n° 9
	19
	Presse à huile
	3
	Location
	
	

	05
	Houe sine greco
	20
	Moulin à grains
	4
	Emprunt
	
	

	06
	Arara
	21
	Décortiqueuse
	
	
	
	

	07
	Ariana
	22
	Pulvérisateur
	
	Code année acquisition

	08
	Souleveuse
	23
	Atomiseur
	
	1
	Avant 1981
	

	09
	Charrette asine
	24
	Poudreuse
	2
	Entre 1981-2002
	

	10
	Charrette équine
	25
	Véhicule utilitaire
	3
	A partir de 2003
	

	11
	Charrette bovine à Petit plateau
	26
	Motopompe
	
	
	
	

	12
	Charrette bovine à Grand plateau
	27
	Abreuvoir
	
	
	Code sexe
	
	

	13
	Tracteur
	28
	Mangeoire
	
	1
	Masculin
	
	

	14
	Charrue
	29
	Magasin de stockage
	2
	Féminin
	
	

	15
	Offset
	30
	Hangar
	
	
	
	
	


                                                                        31  Motoculteur
Ligne E08 : Quelle est la principale source d’énergie utilisée par le ménage dans l’exécution des travaux de l’exploitation ?
0 Aucune source

1 Source SENELEC

2 Groupe électrogène

3 Energie solaire

4 Biocarburant
5 Autre source d’énergie
Ligne E09 : Quel est le montant total (fcfa) de la dépense en énergie pour la campagne précédente ?
Ligne E10 : Quelle est la principale source d’eau utilisée par le ménage dans l’exécution des travaux de l’exploitation ?

0   Aucune source

1    Source SDE

2    Forage/puits privé
3    Forage/puits collectif

4     Eaux de surface

6    Autre source d’eau

Ligne E11 : Si la source d’eau est «SDE» ou «Forage Collectif», quel est le montant total (fcfa) de la dépense en eau pour la campagne précédente ?

Section F : Evaluation des stocks de céréales détenus par le ménage

L’enquête sur les stocks paysans de céréales a pour objet de produire des données en vue de l’établissement du bilan céréalier national. Elle porte sur l’observation des stocks de céréales disponibles pour chacune des céréales (mil, sorgho, maïs, riz et fonio) de même que l’arachide et le niébé et selon le mode de stockage (sac, grenier et autre mode de stockage).

La variable du genre est incluse dans  l’enquête, ce qui permet d’observer les stocks de céréales détenus par les femmes, d’une part, et ceux détenus par les hommes, d’autre part.

Colonne F01 : Code du produit pré codé

Colonne F02 : Nom du produit prédéfini

Colonne F03 : Code détenteur pré codé

Colonne F04 : Catégorie de détenteur de stock de céréales

1 ensemble des membres du ménage ;

2 ensemble des femmes du ménage.

Colonne F05 : Poids  du stock de céréales en sac
Pour chaque céréale et pour chaque catégorie de détenteur de stock de céréales, le poids du stock en sac est recueilli en kilogramme (kg) dans la colonne 5.

Colonne F06 : Nombre de bottes pour le stockage en grenier

Colonne F07 : Quantité de céréales conservée en grenier
Pour chaque céréale et pour chaque catégorie de détenteur de stock de céréales, inscrire le poids équivalent à la quantité stockée dans en grenier..

Colonne F08 : Quantité des autres modes de stockage
Pour chaque céréale et pour chaque catégorie de détenteur de stock de céréales, le poids du stock de l’ensemble des autres modes de stockage est recueilli en kilogramme (kg).
Section G : Production et exploitation du cheptel et autres produits du ménage au cours des 6 derniers mois
Cette section a pour but de recueillir des informations liées à l’exploitation du cheptel du ménage au cours des 6 derniers en vue de satisfaire sa sécurité alimentaire.

Il s’agit des animaux ou produits détenus dans le ménage au moment du passage de l’enquêteur.

S’agissant du nombre d’animaux possédés, il faudra prendre en compte également les animaux confiés par le ménage à d’autres personnes mais qui demeurent la propriété du ménage et ne pas considérer les animaux confiés au ménage et qui ne relèvent pas de sa possession.

Colonne G01 : Code animal ou produit : (Pré codé)

Colonne G02 : Nom animal ou produit (Prédéfini)

Colonne G03 : Nombre total de têtes unités ou litres de l’ensemble du ménage

Colonne G04 :Nombre total de têtes unités ou litres de appartenant aux femmes du ménage

Colonne G05 :Nombre total de têtes unités ou litres vendu par le ménage

Colonne G06 :Nombre total de têtes unités ou litres vendu par les femmes

Colonne G07 :Prix de vente le plus bas perçu (Fcfa/litre)

Colonne G08 :Prix de vente le plus élevé perçu (Fcfa/litre)

Colonne G09 :Part des ventes utlisée pour l’achat de produits alimentaires

Les codes sont :

0 nul

1 le quart

2 la moitié

3 les trois quart

4 la totalité

Colonne G10 :Nombre ou quantité  consommés

Section H : Logement, biens d’équipements et conditions de vie des ménages

Il s’agit d'observer les caractéristiques du logement principal du ménage enquêté et, si nécessaire, de demander d'autres précisions. Le logement est un ensemble de constructions (maisons en dur, cases en banco, paillotes, tentes, etc.) que l’homme a construit pour s’abriter lui même et ses biens. Le logement principal est le logement où les membres du ménage vivent principalement

Il faut souligner que seuls les biens fonctionnels et en bon état sont concernés. L'enquêteur doit demander si chaque bien/équipement est présent (1=Oui) ou pas (0=Non) dans le ménage. L'enquêteur ne doit pas se fier de l'apparence mais doit poser toutes les questions. L'enquêteur doit poser les questions de façon telle que le répondant ne se sente pas sous-estimé. Par exemple,  pour savoir si le ménages possède des lits, on pourra demander :''Quels types de lit avez-vous dans ce ménage ?'' au lieu de demander directement s’ il y a des lits dans la maison/concession. L'enquêteur doit marquer 1=Oui ou 0=Non selon les réponses et ne doit laisser vide aucune case
H1 : Logement 
Ligne H101 : Quel est le statut d’occupation du logement du ménage


1= Propriétaire


5= Logé gratuitement







2= Copropriétaire

        6= Autre statut


3= Locataire

Ligne H102 : Quel est le nombre de pièces à usage d’habitation occupées par le ménage

Ligne H103 : Quel est le matériau dominant des mûrs/clôtures du logement principal du ménage


1= Briques en ciment

5= Tôle en métal







2= Banco stabilisé
        
6= Paille/Tige


3= Briques en banco

7= Autre matériau


4= Bois

Ligne H104 : Quel est le matériau dominant du toit  du logement principal du ménage


1= Béton/Ciment


2= Tuile/Ardoise


3= Tôle en métal


4= Chaume/Paille


5= Autre matériau

Ligne H105 : Quel est le matériau dominant du sol  du logement principal du ménage


1= Carreaux


2= Sol en Ciment


3= Tapis/Moquette


4= Plancher en bois


4= Sol naturel/En bouse


5= Autre sol

H2 : Biens d’équipement possédés par le ménage 
Colonne H2 01 : Code et nom des biens d’équipement

Colonne H2 02 : Modalité de réponse 1= oui    2= non

H3 : Conditions de vie du ménage 
Il s’agit d’inscrire dans les cases le code de la modalité correspondante à la principale source d’énergie utilisée pour la cuisson dans le ménage. Si le ménage utilise plusieurs sources demandez la plus utilisée. 

Pour l’eau il s’agit de la principale source d’eau de boisson utilisée par le ménage au moment de l’enquête, et aussi la principale source d'eau utilisée pour la cuisson des aliments, et la source d'eau utilisée pour tous les autres usages. 

Ligne H301 : Quelle est la principale source d’énergie utilisée par le ménage pour la 

cuisson des aliments


1= Electricité


2= Gaz













3= Charbon de bois


4= Bois de chauffe


5= Paille/Débris végétaux


6= Bouse animale


7= Autre

Ligne H302 : Quelle est la principale source d’énergie utilisée par le ménage pour l’éclairage


1= Electricité


2= Panneaux solaires











3= Lampe à gaz


4= Lampe torche


5= Lampe tempête (à pétrole)


6= Bois


7= Autre

Ligne H303 : Quelle est la principale source d’eau utilisée par le ménage pour la boisson


1= Robinet (eau courante dans la concession/ logement)


2= Eau minérale (bouteille/sachet)


3= Robinet public


4= Forage


5= Puits protégé


6= Eaux de pluie (directement ou conservé)


7= Puits non protégé


8= Mare/rivière/séane


9= Autre source

Ligne H304 : Quelle est la principale source d’eau utilisée par le ménage pour la cuisson des aliments


1= Robinet (eau courante dans la concession/ logement)


2= Eau minérale (bouteille/sachet)


3= Robinet public


4= Forage


5= Puits protégé


6= Eaux de pluie (directement ou conservé)


7= Puits non protégé


8= Mare/rivière/séane


9= Autre source

Ligne H305 : Quelle est la principale source d’eau utilisée par le ménage pour les autres usages


1= Robinet (eau courante dans la concession/ logement)


2= Eau minérale (bouteille/sachet)


3= Robinet public


4= Forage


5= Puits protégé


6= Eaux de pluie (directement ou conservé)


7= Puits non protégé


8= Mare/rivière/séane


9= Autre source

Ligne H306: Votre ménage a-t-il utilisé la même source d’eau pour la boisson durant les 12 derniers mois

1 = oui

2 = non

Ligne H307 : Si la réponse est à H306 quelle est la source d’eau de substitution utilisée par le ménage pour la boisson
1= Robinet (eau courante dans la concession/ logement)


2= Eau minérale (bouteille/sachet)


3= Robinet public


4= Forage


5= Puits protégé


6= Eaux de pluie (directement ou conservé)


7= Puits non protégé


8= Mare/rivière/séane


9= Autre source

1 = Tarissement de la source

2 = Pannes

3 = Difficile d’accès

4 = Autres

Ligne H308 : Si la réponse est non  à H306 quelle est la principale raison pour laquelle le ménage a utilisé une autre source d’eau
1 = Tarissement de la source

2 = Pannes

3 = Difficile d’accès

4 = Rupture dans la distribution

5= Coupure (défaut de paiement)

6= Autre

Section I1 : Revenus agricoles du ménage issus de la campagne précédente.

Il s’agit de déterminer le revenu total du ménage issu des récoltes de la campagne précédente en tenant compte de la quantité de production par produit, la quantité vendue, le prix moyen de vente, de même que la part destinée à l’achat de produits alimentaires
Colonne I1 01 : Code du produit
Colonne I1 02 : Nom du produit
Colonne I1 03 : Quantité totale de la production en kg
Colonne I1 04 : Quantité vendue en kg
Colonne I1 05 : Prix moyen de vente du kg de produit en Fcfa
Colonne I1 06 : Part des revenus destinée à l’achat de produit alimentaire

0 = Nulle

1 = Le quart

2 = La moitié

3 = Les 3 quarts

4= La totalité

Section I2 : Activités et revenus non agricoles du ménage au cours des 6 derniers mois

Il s’agit d’identifier les sources de revenu non agricoles de tous les membres du ménage au cours des 6 derniers mois précédant l’enquête, de connaître la durée de l’activité, le montant tiré en cfa de même que la part destinée à l’achat de produits alimentaires .

Colonne I2 01 : Code de l’activité
Colonne I2 02 : Nom de l’activité
Colonne I2 03 : Durée de l’activité en mois
Colonne I2 04 : Montant revenu mensuel tiré en FCFA
Colonne I2 05 : Montant total revenu dans la période en FCFA
Colonne I2 06 : Par destinée à l’achat de produit alimentaire

0 = Nulle

1 = Le quart

2 = La moitié

3 = Les 3 quarts

4= La totalité

Section J : Chocs subis et stratégies d’adaptation du ménage

JI : Chocs subis
A titre de rappel, le terme « choc », employé dans ce contexte, décrit une situation d’urgence créant un déséquilibre temporaire ou prolongé d’accès à la nourriture.

L'enquêteur devra demander quels sont les trois principaux problèmes, difficultés ou chocs subis par le ménage au cours des 6 derniers mois ayant précédé l’enquête.

L'enquêteur ne devra pas lister au répondant les problèmes/difficultés/chocs figurant dans le questionnaire mais laisser celui-ci les énumérer.

Mais si le ménage déclare n’avoir subi aucun problème/difficulté/choc au cours des 6 derniers mois, ce n’est que dans ce cas que l’enquêteur pourra lui suggérer quelques problèmes/difficultés/chocs à partir de la liste afin de bien s’assurer de la fiabilité de la réponse. Si même après avoir énuméré les problèmes/difficultés/chocs, le répondant déclare n’avoir rien subi, inscrire dans les cases relatives aux réponses le code 0.
Colonne JI 01 : Code difficultés

Colonne JI 02 : Problème, difficulté ou choc subi par le ménage

 
J2 : Stratégies d’adaptation
Il s’agit ici de savoir si au cours des 12 derniers mois, le ménage a adopté des stratégies pour faire face à des difficultés ou chocs qu’il aurait subi.
· L'enquêteur devra poser la question pour chacune des stratégies listées, puis inscrire dans la case correspondante 1= oui ou 2 = non
Colonne JI 01 : Code difficultés

Colonne JI 02 : Problème, difficulté ou choc subi par le ménage

Colonne JI 03 : réponse oui ou non 
Chapitre 3
Recensement des principales cultures du DR (Questionnaire QR1)

La collecte des données  sur le rendement des cultures repose sur un principe de base: elle doit être indépendante de la collecte des données sur les superficies cultivées.

La pose des carrés de rendement fait appel uniquement à la mesure des longueurs des côtés de la parcelle. La mesure des angles se fera seulement sur le côté d’entrée de la parcelle, pour le respect de la perpendicularité.

Au total, 60 carrés de rendement  seront posés par culture et par département. Les 60 carrés de rendement à poser le seront dans 12 districts de recensement à raison de 5 carrés par district de recensement et par culture significative pratiquée dans le DR. 

L'échantillon des 12 districts de recensement des rendements est obtenu selon un tirage aléatoire reposant sur un quota par arrondissement.

Le dossier des cultures principales

Le dossier des cultures principales est un document d’enquête destiné à recueillir des informations permettant d’effectuer par culture, un inventaire des parcelles des ménages  au niveau de chaque DR à rendement.

Le rôle du dossier des cultures principales est de  permettre après avoir dressé la liste des parcelles des 7 ménages du DR, de procéder au tirage des 5 parcelles  par culture sur lesquelles les carrés de rendement seront posés. Il permet ainsi de  faciliter le contrôle des parcelles à rendement, aussi bien sur le terrain qu’à la réception des questionnaires au bureau, du nombre d’exemplaires du questionnaire QR remplis par DR. Le dossier des cultures principales a pour rôle également de faciliter la répartition du travail entre les enquêteurs. En outre, il sert d’élément de référence à la fois pour l’enquêteur, et  le contrôleur  pour la phase de pose des carrés de rendement et pour la phase de récolte des carrés de rendement.

Les instructions pour le remplissage du questionnaire du dossier des cultures principales  et pour son utilisation sont données ci-après.

Le dossier des cultures principales peut permettre l’enregistrement de 24 parcelles au maximum pour une culture donnée. Si l’on se trouve dans le cas d’un DR à rendement qui possède plus de 24 parcelles de la même culture, une deuxième fiche du dossier des cultures principales sera utilisée. 

Mode remplissage du dossier
Section A : Elle comprend les éléments d’identification du DR :

· A01 : Numéro de la grappe qui permet d’assigner un numéro unique entre 1 et  900 à chaque DR

· A02 : Nom et code de la région

· A03 : Nom et code du département

· A04 : Nom et code de l’arrondissement

· A05 : Nom et code de la communauté rurale

· A06 : Numéro du DR  
· A07 : Nom du village de référence du DR
· A15 : Nombre total de cultures principales recensées dans le DR
· Z01 : Nom et code de l’agent enquêteur

· Z02 : Date d’interview

· Z03 : Nom et code du contrôleur

· Z04 : Date de contrôle

· Z05 : Nom et code de l’agent de saisie

· Z06 : Date de saisie

· Z07 : Nom et code de l’agent de re-saisie

· Z08 : Date de re-saisie

Section N
Ligne N01 : Code de la culture 
Ligne N02 : Nom de la culture 
Colonne N03 : N° d’ordre du ménage : Numéro de tirage
Colonne N04 : N° d’ordre de la parcelle dans le ménage 

Colonne N05 : Nom du chef de ménage

Colonne N06 : Nom du responsable de la parcelle

Colonne N07 : Localisation de la parcelle (lieu dit dans le dossier)

Chapitre 4
Pose et récolte des carrés de rendement dans le département (Questionnaire QR2)

41.
Objectifs

Le but de l'enquête sur le rendement des cultures est de fournir des données qui se combinent aux données sur les superficies cultivées en vue de l'évaluation de la production agricole pour les différentes cultures pratiquées.

En outre, les données attendues de l'enquête sur le rendement des cultures permettent de mesurer la qualité de la production agricole d'une campagne agricole donnée au regard des conditions climatiques, de l'utilisation des intrants et des techniques de production.

42.
Pose du carré de rendement

La pose du carré de rendement utilise la méthode classique des levés topographiques de la parcelle sans la mesure des directions des côtés de la parcelle. D'une façon plus précise, l'enquêteur observera les différentes étapes ci-après pour l'installation du carré de rendement. A cet effet, considérons une parcelle de 5 côtés représentés par le graphique 1.

 4.3
Mise en place d’un carré de rendement

Il existe plusieurs méthodes pour mettre en place un carré de rendement. La plus courante est fondée sur la lecture de deux nombres inférieurs ou égaux au demi-périmètre de la parcelle dans une table de nombres au hasard.

 431 Détermination du 1er sommet du carré de rendement
Pour déterminer au hasard le 1er sommet W d’un carré de densité à installer sur une parcelle, l’enquêteur observera les instructions ci-après (voir  graphique 1).

(i) La mesure de la parcelle a fourni le périmètre de celle-ci, c’est-à-dire la somme des longueurs des côtés de la parcelle. On considère le demi-périmètre (Périmètre / 2) de la parcelle et on lit dans la table des nombres aléatoires, deux nombres inférieurs ou égaux à ce demi-périmètre.

(ii) A partir du sommet A, on détermine sur le pourtour de la parcelle un point X tel que la distance AX, parcourue à partir du point A dans le sens des aiguilles d’une montre, soit égale au plus grand des deux nombres aléatoires précédemment lus. On plante alors un jalon en X.

(iii) Ensuite il faut déterminer la ligne perpendiculaire au côté portant le point X et passant par ce point. Pour cela, on exécutera les deux opérations suivantes :

· mesurer l’angle que fait le côté portant le point X avec la direction Sud-Nord;

· debout au point X et face à la parcelle, viser un jalon qu’une autre personne déplace en face à une distance convenable (10 mètres au moins) jusqu’à lire dans la boussole l’angle supérieur de 90 degrés à l’angle précédemment lu (c’est-à-dire l’angle que fait le côté portant le point X avec la direction Sud-Nord). Il faut alors planter le jalon juste dans cette direction.

(iv) Du point X et suivant la direction qu’on vient de déterminer, on détermine un point W tel que la distance XW soit égale au plus petit des deux nombres aléatoires lus plus haut. 

Deux cas peuvent se présenter :

· ou bien le point W est situé à l’intérieur de la parcelle et il est alors l’un des quatre sommets du carré de densité qu’il faut installer en suivant le procédé décrit plus bas ;

· ou bien le point W tombe en dehors de la parcelle en franchissant la limite de la parcelle au point Y. Dans ce cas, il faut reporter le reste de la distance XW à partir de Y vers X.

Si le point W tombe cette fois à l’intérieur de la parcelle, il est l’un des quatre sommets du carré de densité. Sinon, on répétera les va-et-vient entre X et Y jusqu’à l’obtention d’un point à l’intérieur de la parcelle.


432.   Installation du carré de rendement
Le premier sommet du carré de rendement trouvé, soit le point W, il est maintenant possible d’installer ce carré dont les côtés doivent avoir les longueurs demandées (1m,  5m ou 10m suivant la culture).

Deux couples de cas différents peuvent se présenter. 

Le premier sommet déterminé W est au bout de la diagonale portée par la ligne XW ; le carré peut s’installer :

a) en avant de W ;

b)
  en retrait de W ;

Il ne faut procéder au cas b que si le cas a met une partie du carré hors champ. Si, ni le cas a, ni le cas b ne conviennent, il faut procéder au deuxième couple de cas possibles. Le premier sommet W déterminé appartient à la 2e diagonale du carré; le carré peut s’installer :



            
  c)
     à gauche du point W ;




         d)
     à droite du point W.

De même que plus haut, il ne faut procéder au cas d que si le cas c met une partie du carré hors de la parcelle.

Les quatre cas se rangent dans l’ordre de priorité : a-b-c-d, c’est-à-dire qu’on ne doit pas tenter le cas b que si le cas a s’est révélé impossible. On ne doit tenter le cas c, que lorsque les deux cas précédents a et b se sont révélés impossibles, etc. De même, si aucun des quatre cas indiqués ci-dessus ne convient, il faut reprendre tout le procédé en tirant deux nombres aléatoires nouveaux.

Dans certains cas, il s’agit d’une petite parcelle. Il n’est pas difficile dans ces cas, de compter le nombre de poquets ou le nombre de pieds présents sur toute la parcelle.

Graphique 1 :  Polygone représentatif de la parcelle
Autrement dit, on prend les petites parcelles pour les carrés de densité ou plutôt comme des polygones de densité. 

Si c’est la forme de la parcelle qui empêche d’y installer un carré de rendement, la parcelle ayant la forme d’un ruban étroit mais long, il faut installer à la place d’un carré de 5m de côté, un rectangle dont la superficie se rapproche si possible de 25 m² (un rectangle de 12,5 m de long sur 2m de large par exemple) et indiquer soigneusement les dimensions de ce rectangle.

Remarque :
En aucun cas, le carré ne doit être déplacé sous prétexte qu’il est trop favorisé ou trop défavorisé du point de vue de la densité de plantation ou de la santé des plants. En effet, le rendement recherché est au niveau département.

Pour la construction des carrés, il est utile de connaître les longueurs de leurs diagonales rappelées ci-après.


	Dimension du carré

(mètre)
	Longueur de la diagonale

(mètre)

	1

2

3

5

10
	1, 41

2, 83

4, 24

7, 07

               14, 14



433.     Dimension des carrés de rendement

Une fois les carrés de rendement installés, l’enquêteur doit les matérialiser par des piquets placés aux quatre sommets et les conserver jusqu’à la récolte. 

Les éléments relatifs à la pose des carrés de rendement seront consignés dans la section 4 du questionnaire.

Concernant la dimension du carré de rendement, elle varie avec la culture dont la densité de plantation est recherchée. Nous donnons ci-après la dimension du carré de rendement pour quelques cultures.

	Culture
	Dimension (mètre)

	Fonio

Riz

Arachide

Manioc

Niébé

Maïs

Mil

Sorgho

Banane

Patate
	  1

  1

  5

  5

  5

10

10

10

10

10




Dans le cas d’une culture pure, l’enquêteur posera un carré de rendement de la dimension requise. Dans le cas de deux cultures présentes sur la parcelle, deux situations peuvent se présenter :

· les 2 cultures font appel à des carrés de rendement de même dimension ;

· les 2 cultures font appel à des carrés de rendement de dimensions différentes.

Si aux 2 cultures associées doivent être posés des carrés de densité de même dimension, alors on installe sur la parcelle un carré de cette dimension. Le carré installé servira à l’étude de la densité de plantation pour l’une et l’autre des 2 cultures associées. En aucun cas, il ne sera question de poser 2 carrés différents de même dimension en affectant un 1er carré à l’une des 2 cultures et le 2e carré à l’autre culture.

Ainsi, si une parcelle porte en association l’arachide et le manioc, on y installera un carré de 5 m de côté et la densité de plantation sera observée pour chacune des cultures à partir de ce carré.

Examinons le cas où les cultures associées font appel à des carrés de densité de dimensions différentes. Supposons qu’il s’agisse du maïs et de l’arachide.

Selon des instructions antérieures, la densité de plantation sera observée dans un carré pour chaque culture. L’on posera donc un carré de 10 m de côté pour le maïs et un carré de 5 m de côté pour l’arachide. Mais ces 2 carrés ne seront pas posés d’une façon indépendante. Ils seront installés comme suit.

L’enquêteur met en œuvre la procédure d’installation d’un carré de densité jusqu’à ce qu’il obtienne le sommet W (voir graphique 1). A partir de ce sommet W, l’enquêteur installe un carré de 10 m de côté. A partir du même sommet W, il installe un carré de 5 m de côté à l’intérieur du carré de 10 m de côté. Il obtient ainsi un couple de carrés de densité emboîtés. 

La densité de plantation du maïs est alors observée dans le carré de 10 m de côté tandis que celle de l’arachide est observée dans le carré de 5 m de côté.

La méthode des carrés emboîtés est utilisée pour réduire la charge de travail de l’enquêteur, car l’installation de 2 carrés indépendants, l’un de 10 m de côté et l’autre de 5 m de côté, oblige l’enquêteur à déterminer 2 sommets différents W.

Section P : Pose et récolte des carrés de rendement

Pour les principales cultures pratiquées dans chaque département, 60 carrés par culture ont été posés, et matérialisés dans chaque localité des 12 DR à rendement. Chaque carré de rendement retenu doit être récolté. Et la récolte doit se faire en présence de l’agent enquêteur. 

Un exemplaire du questionnaire QR2 permet de remplir jusqu’à 8 cultures dans le département à raison de 60 carrés par culture. 

Les instructions ci-après seront observées pour le remplissage de la section P.
Ligne P01 : Nom et code de la culture
Colonne P02 :Numéro de la grappe

Colonne P03 :Numéro du ménage échantillon. Mettre le code « 9 » si le ménage ne fait pas partie de l’échantillon

Colonne P04 : Numéro de la parcelle dans le ménage. Mettre le code « 99 » si la parcelle est hors de l’échantillon
Colonne P05 :Type de d’association
L’enquêteur inscrira dans la colonne P05 le code du type de d’association, à savoir :

1 pour  une culture en peuplement pur ;

2 pour une culture principale en association

3 pour une culture secondaire en association

Colonne P06 :
Dimension du carré

La dimension du carré de rendement récolté sera inscrite dans la colonne P06. On inscrira le code :

01     pour un carré de 1 m de côté ;

05
pour un carré de 5 m de côté.


              10
pour un carré de 10 m de côté ;


              20
pour une parcelle déjà récoltée.

Colonne P07 :
Nombre de pieds ou poquets récoltés

L’enquêteur dénombrera les pieds ou poquets récoltés, c’est-à-dire les pieds ou poquets portant des épis (ou gousses). Ce nombre sera inscrit dans la colonne P07.

Colonne P08:
 Nombre d’unités de produit récoltées

L’unité de produit est :

· l’épi pour le maïs ;

· la chandelle pour le mil, le sorgho, le riz et le fonio.

Le comptage des unités de produit récoltées dans le carré devra se faire avec un maximum de soin. 

L’observation de cette information est recherchée pour les céréales (mil, maïs,   sorgho, riz et fonio), de même que le comptage des gousses pour l’arachide et le niébé
Colonne P09 :
Poids de la récolte

L’enquêteur procédera à la pesée de toute la récolte du carré de rendement. Mais la récolte devra être débarrassée au préalable de toute la terre comme c’est  le cas, par exemple, pour l’arachide.

Le poids de la récolte sera exprimé en gramme (gr). Ainsi, le nombre 1550 par exemple, sera inscrit dans la colonne P09 pour un poids de 1550 gr. 

Avant chaque opération de pesée, l’enquêteur devra s’assurer que la balance est bien réglée.

Chapitre 5
Caractéristiques des grandes exploitations et des fermes agricoles (Questionnaires QE)

Il s’agit pour ce questionnaire d’identifier et de caractériser les grandes exploitations et fermes agricoles qui ne sont pas prises en compte dans l’enquête agricole annuelle. Les superficies de ces exploitations seront ajoutées aux résultats de l’enquête agricole pour déterminer les superficies et productions totales du pays.
Section A : Elle comprend les éléments d’identification du ménage :
· A01 : Numéro de l’entreprise/grand exploitation agricole

· A02 : Nom et code de la région

· A03 : Nom et code du département

· A04 : Nom et code Commune/Arrondissement

· A05 : Nom et code de la communauté rurale

· A10 : Nom du responsable de l’exploitation

· A17 : Sexe du responsable de l’exploitation ( 1= masculin  2= féminin)
· A18 : Adresse de l’exploitation (Siège)
· A19 : Téléphone de l’exploitation ( 1ère numéro)

· A20 : Téléphone de l’exploitation (2 ème numéro)

· A21 : Email de l’exploitation

· Z01 : Nom et code de l’agent enquêteur

· Z02 : Date d’interview

· Z03 : Nom et code du contrôleur

· Z04 : Date de contrôle

· Z05 : Nom et code de l’agent de saisie

· Z06 : Date de saisie

· Z07 : Nom et code de l’agent de re-saisie

· Z08 : Date de re-saisie
Section Q : Caractéristiques générales de l’exploitation
Q01 : Forme juridique de l’exploitation : Choisir le code de la modalité qui convient et le mettre dans la case.

1= Personne physique (entreprise individuelle) 


2= Ferme agricole (entreprise)

3= GIE (Groupement d’intérêt économique)

4= Groupement/Association de femmes

5= Groupement/Association de jeunes

6= Groupement/Association de producteurs

7= ONG

9= Autre forme juridique

Q02 Ancienneté dans l’activité agricole : Choisir le code de la modalité qui convient et le mettre dans la case.

1= Depuis cette année seulement


2= Depuis 1 an  à  5 ans

3= Depuis 6 ans à 10 ans

4= Depuis 11ans à 20 ans

5= Depuis plus de 20 ans

Q03 Quels sont les systèmes de culture pratiqués dans l’exploitation : Choisir le code de la modalité qui convient et le mettre dans la case.

(entourer et sommer les codes, si plusieurs systèmes pratiqués)

1= Cultures pluviales

2= Cultures irriguées (hors maraichage)

4= Maraichage

8= Cultures fruitières)

16= Culture de décrue

Q04 Quel sont les différents statuts des parcelles exploitée : Choisir le code de la modalité qui convient et le mettre dans la case.

(entourer et sommer les codes, si plusieurs types possédés)

1=Propriété (achat/héritage/etc.) 

2= Copropriété

3= Affectation Etat/Collectivités

4= Prêt

5= Fermage/Métayage

6= Location

7= Autre


Q05 Principale source d’énergie utilisée dans l’exploitation pour les travaux agricoles : Choisir le code de la modalité qui convient et le mettre dans la case.

1= SENELEC

2= Energie solaire

3= Groupe électrogène


4= Biocarburant

5= Autre source d’énergie

Q06 Principale source d’eau utilisée dans les activités agricoles (en dehors des pluies) : Choisir le code de la modalité qui convient et le mettre dans la case.

1= Puits/Forage privé

2= Puits/Forage public

3= SDE (robinet)

4= Eaux de surface (Fleuve/Mare/Séane/etc.)

5= Autre source

Q07 Superficie totale de l’exploitation  (en ha) : La superficie totale de toutes les parcelles de l’exploitation sera estimée par l’exploitant.
Q08 Est-ce que vous procédez vous-même à la transformation (en partie ou en totalité) de la production de votre exploitation ?

1= Oui (en totalité) 





2= Oui (en partie)

3= Non

Section R : Existence d’équipements et infrastructures

Il s’agit pour l’exploitant de répondre par oui ou par non à l’existence des équipements et infrastructures listés ci-dessous :

1= Bureaux/bâtiments administratifs



2= Magasins/hangars




3= Tracteurs





4= Charrues





5= Camions


6= Charrettes





7= Motopompes





8= Animaux de trait





9= Motoculteurs





10= Autre



Section S : Existence des ressources humaines
Il s’agit pour l’exploitant de répondre par oui ou par non à l’existence des ressources humaines listées ci dessous
1= Administration (Gestionnaires/Secrétaires)    


2= Comptables/Commerciaux

       


3= Ingénieurs





4= Techniciens



 

5= Chauffeurs
6= Ouvriers/Manœuvres




7= Gardiens





8= Aides familiaux



 

9= Sourgas





10= Autre


Section T : Estimation des coûts d’exploitation pour la campagne en cous  (en milliers de  F.CFA)

Il s’agit pour l’exploitant d’estimer les coûts d’exploitation pour la campagne en cous  (en milliers de  F.CFA)

T01 : Achat de semence

T02 : Achat d’engrais

T03 : Achat de carburant

T04 : Achat de produits phytosanitaires

T05 : Rémunération de la Main d’œuvre
T06 : Dépenses d’Entretien du matériel
T07 : Autres dépenses

T08 : Total

Section U : Mise en valeur des terres 

Il s’agit pour l’exploitant d’estimer pour chaque culture la superficie emblavée, les semences utilisées, les engrais et les productions estimées ou réalisées.
U01 : Code

U02 : Nom culture

U03 : Superficie emblavée en ha

U04 : Quantité de semences utilisées en kg

U05 : Type semences utilisées

1 = Sélectionnées


2 = Tout venant

U06 : Principale origine semences
1 = Réserves personnelles

2 = Achat/acquisition

3 = Dons

4 = Subvention Etat


4 = Autre

U07 : Type engrais

1 = 6-20-10

2 = 15-15-15
3 = 15-10-10

4 = 10-10-20

5 = Urée

6 = 18-46-0

7 = Fumure organique

8 = Autre

U08 : Quantité engrais en kg

U09 : Principale origine engrais

U010 : Production estimée ou réalisée

U011 : Principale destination de la production
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